
FICHE PRATIQUE TRANSPORTS 
 

État de mon patient Mode de transport 

Il n'a pas besoin d'assistance particulière Transport en commun 
ou voiture particulière 1 

 
Il présente : 
 
• Une déficience ou incapacité physique invalidante nécessitant une aide au déplacement technique ou humaine, 

mais ne nécessitant ni brancardage, ni portage ; 
 
• Une déficience ou incapacité intellectuelle ou psychique nécessitant l’aide d’une tierce personne pour la 

transmission des informations nécessaires à l’équipe soignante en l’absence d’un accompagnant ; 
 
• Une déficience nécessitant le respect rigoureux des règles d’hygiène ; 
 
• Une déficience nécessitant la prévention du risque infectieux par la désinfection rigoureuse du véhicule. 
 
• Il est soumis à un traitement ou ayant une affection pouvant occasionner des risques d’effets secondaires pendant 

le transport. 
 

Transport assis 
professionnalisé : 

Véhicule Sanitaire Léger 
ou Taxi 

 
Il présente une déficience ou des incapacités nécessitant : 
 
• Un transport en position obligatoirement allongée ou demi-assise ; 
 
• Un transport avec surveillance par une personne qualifiée ou nécessitant l’administration d’oxygène ; 

 
• Un brancardage ou portage ; 
 
• Un transport dans des conditions d’asepsie. 
 

Ambulance 

 
1 ainsi que l’avion ou le bateau de ligne régulière 


